
   
    
Département du Doubs      Commune de Villers-Buzon 
Arrondissement de Besançon 
Canton de Saint-Vit 
 

 

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 26 février 2026 à 19h00 
 Salle de la mairie 

 

 

Date de convocation : 17/02/2026 
Date d’affichage : 17/02/2026 

 

Nombre de conseillers : 10 
Nombre de votants : 8   
Nombre de procurations : 1 
 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-six février, le 
conseil municipal de cette commune, dûment 
convoqué le 17 février 2026, s’est réuni en 
session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, 
au lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Boris DOUBEY, maire. 

 

Présents : Boris DOUBEY, Jennifer BAUD, 
Chantal BIZE, Solange DOUBEY, Philippe 
RONDOT, Julien VUILLIER, Adeline DUMETIER 
 

Procuration : Régis ROUSSEL à Adeline 
DUMETIER 

 

Secrétaire de séance : Chantal BIZE 

 

Absents excusés : Agnès GARNIER, Régis 
ROUSSEL, Alain MONNOT-PICARD 
Absents :  

 
 

ORDRE DU JOUR (ouverture de la séance à 19h00) 
 

 
 
 
 
 

1 Approbation compte-rendu de la dernière réunion de conseil 
municipal 

 

Le procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 12 décembre 2025 est 
approuvé à l’unanimité. 
 

2 Comptes-rendus commissions et syndicats 
 
Néant 
 
 

3 Devis de travaux sylvicoles : ONF D 2026-01 
 

Le programme de 2026 concernant les travaux sylvicoles a été transmis par l’ONF 
ainsi que le devis correspondant qui s’élève à la somme de 11 550.00 € HT. 
Après délibération, le conseil municipal approuve ce devis et autorise le Maire à 
signer tous les documents s’y rapportant. 
 

Vote pour : 8 (dont 1 procuration) Vote contre : 0 Abstention : 0 
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4 Cimetière : Devis reprises techniques et pose de 
caveaux 

2026-02 

 
Un devis a été établi par l’entreprise OGF pour les reprises techniques au cimetière 
suite au processus des reprises de concession en état d’abandon qui a été finalisé le 
11 février 2021 (délibération 2021-02). 
Pour les reprises de 5 concessions, le montant s’élève à 2 500 € HT. 
Il a été également proposé aux administrés qui désirent acheter une concession, la 
fourniture et l’installation d’un caveau à un tarif communal : 

- Caveau 1 place : 1 066.80 € TTC 
- Caveau 2 places : 1 551.90 € TTC 
- Caveau 4 places : 2 551.50 € TTC 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces travaux et autorise la 
vente de caveaux. 
Monsieur Boris DOUBEY ne prend pas part au vote. 
 

Vote pour : 7 (dont 1 procuration) Vote contre : 0 Abstention : 0 
 
 
5 Devis carrelage salle des fêtes 
 
Un devis a été établi pour le remplacement du carrelage de la salle des fêtes, y 
compris bar, cuisine, toilettes et local annexe. 
Ce devis s’élève à la somme de 23 050.00 € HT. 
La commune attend un autre devis pour comparaison.  
Ces travaux pourraient être entrepris cette année ou l’année prochaine et seront 
votés lors d’un prochain conseil municipal. 
 
 
6 Demandes de subventions associations 2026-03 
 
Plusieurs associations ont sollicité la commune pour l’octroi de subventions : 

- La Lanvertoise : manifestation du 13 juin 2026 (randonnée) 
- MFR Chargey les Gray : 1 élève sur la commune 
- ACCA Villers-Buzon : 150 € participation achat caméra 
- Baby-foot Grandmerçois : aide au développement, … 
- Roller Hockey Besançon : achat de maillots 
- Banque alimentaire de Franche-Comté : 120 € aide financière de 

fonctionnement 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide l’octroi de subventions à : 
 

- ACCA de Villers-Buzon : 150 € 
 

Vote pour : 8 (dont 1 procuration) Vote contre : 0 Abstention : 0 
 

- Baby-foot Grandmerçois : 300 € 
 

Vote pour : 8 (dont 1 procuration) Vote contre : 0 Abstention : 0 
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- Roller Hockey Besançon : 300 €  
Mme Adeline DUMETIER ne prend pas part au vote. 
 

Vote pour : 7 (dont 1 procuration) Vote contre : 0 Abstention : 0 
 

- Banque alimentaire de Franche-Comté : 120 € 
 

Vote pour : 8 (dont 1 procuration) Vote contre : 0 Abstention : 0 
 
 
7 Questions diverses 
 

- Demandes d’administrés pour l’installation de bancs supplémentaires sur la 
commune (voir avec Vincent pour les endroits demandés) 

- Rampe chemin du Haut des Vignes : demander des devis 
- Convention annuelle avec le Guêpier pour la destruction de nids 

d’hyménoptères dans son ensemble sur la commune pour un tarif de 331.87 
€. Avec la signature de cette convention, les administrés qui feront appel à 
l’entreprise Le Guêpier bénéficieront d’une remise de 10 €. 

- Installation de caméras dans le village : un devis a été demandé et le coût 
s’élève à 7 850 euros pour 3 caméras avec un contrat annuel de maintenance 
à 750 € HT. Cet achat n’est pas nécessaire pour l’instant. 

- Miroir chemin de Chanoye à changer. 
- Faire un mail aux administrés pour les informer du déplacement du 

colombarium pendant la durée des travaux de rénovation de façades de 
l’église. 

 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 20h30. 
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Récapitulatif des délibérations prises  
en séance du 26 février 2026 

N° délibération Objet Page 

D 2026-01 Devis de travaux sylvicoles : ONF 1 

D 2026-02 
Cimetière : devis de reprises techniques et pose de 
caveaux 

2 

D 2026-03 Demandes de subventions associations 2-3 

 


